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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2018 DE 

SAMSAH 78/92 SITE BECHEVILLE – 780025284 :  
 

- Antenne du SAMSAH sur le site de VOISINS LE BRETONNEUX (78) –  
- Antenne du SAMSAH sur le site d’EPONE (78) 
- Antenne du SAMSAH sur le site de LA GARENNE COLOMBES (92) –  
- Antenne du SAMSAH sur le site de CLAMART (92) 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 17/12/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH 78/92 SITE 
BECHEVILLE (780025284) pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/09/2018 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/12/2018, par 
la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;   
 
la décision tarifaire n°3083 en date du 17/12/2018 comme incomplète en ce qu’elle ne mentionne 
pas les antennes concernées ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/02/2018 de la structure SAMSAH 
dénommée SAMSAH 78/92 SITE BECHEVILLE (780025284) sise 0, R BAPTISTE MARCET, 
78130, LES MUREAUX et gérée par l’entité dénommée FONDATION DES AMIS DE 
L'ATELIER (920001419) ;  
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Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 01/12/2018, le forfait global de soins est fixé à 94 096.00€ au titre de 2018, dont 
24 096.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 7 841.33€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 2 240.38€.  
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 
• forfait annuel global de soins 2019 : 770 000.00€  
      (douzième applicable s’élevant à 64 166.67€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 18 333.33€ 
 

Article 3 

La décision tarifaire en date du 17/12/2018 est abrogée.  Article 1 ER 

 

 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DES AMIS DE L'ATELIER (920001419) 
et à l’établissement concerné. 

 

DECIDE  

Fait à Versailles, le 05/04/19 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

2 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 
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